

INTERVENTION DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL I A LA CLOTURE DE LA SESSION DE 2006 DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

NEW YORK, LE 28 AVRIL 2006

Monsieur le Président, 

Le Groupe de travail I a pour mandat de traiter du point 4 de l’Ordre du Jour de la Commission ainsi libellé : Recommandations pour réaliser l’objectif du désarmement nucléaire et de la non –prolifération des armes nucléaires. Il a tenu du 18 au 28 avril 2006 sept (7) réunions sous ma présidence. J’ai également conduit un certain nombre de séances de consultations. Le Groupe de travail a été saisi de plus d’une dizaine de documents. Ces documents sont énumérés au paragraphe 2 du rapport que j’ai l’honneur de vous présenter. 

Deux réunions ont été consacrées à un débat général qui s’est avéré franc et particulièrement dense. Au cours de la troisième réunion, des délégations ont présenté des documents de travail qui ont été commentés par le Groupe de travail. Au cours de la quatrième réunion, le Président a présenté un document de travail intitulé « Recommandations pour réaliser l’objectif du désarmement nucléaire et de la non –prolifération des armes nucléaires ». Ce document a fait l’objet de commentaire de la part des délégations au cours de la quatrième réunion. Le président a également soumis un autre document sous forme de document de salle de conférence. Les délégations ont également présenté des propositions sur ce document au cours de la cinquième réunion et le Président a présenté par la suite une version révisée de ces deux documents au cours de la sixième réunion. Il a également présenté un troisième document de salle de conférence intitulé projet de sommaire le CRP .7 

Les documents du Président ont été présentés sans préjudice des positions des délégations et sous sa seule responsabilité. Ces documents n’ont pas pu être négociés et ne jouissent pas du consensus. Certaines délégations ont exprimé des réserves sur certains des sujets contenus dans ces documents.

Au cours de la septième réunion, le groupe de travail a examiné et adopté son rapport sur le point 4 de l’ordre du jour. Il a été aussi décidé de transmettre les documents énumérés au paragraphe 2 du rapport à la session de 2007 de la Commission. 

Qu’il vous souvienne. C’est bien le 17 avril que la Commission du Désarmement a décidé de m’élire à la Présidence du Groupe de travail I avec l’assentiment de l’ensemble des Etats membres. 

En assumant cette responsabilité dans le souci de sauver une situation embarrassante pour tous les groupes régionaux, je ne me doutais pas de la complexité de la tâche qui m’attendait. Le Groupe de travail I s’est mis à l’œuvre dès le lendemain de mon élection. 

Je dois souligner ici que le rapport procédural que je viens de vous présenter passe sous silence une substance fort dense qui nous largement occupé au cours de nos délibérations. Les Membres du Groupe de travail ont réaffirmé dans leur large majorité le lien intrinsèque existant entre le désarmement nucléaire et la non-prolifération des armes nucléaires et ont énoncé un certain nombre de principes généraux propres à guider l’action de la Communauté internationale pour les réaliser. 

Plusieurs orateurs ont insisté sur le fait que le désarmement nucléaire doit aller de pair avec la prévention de la prolifération sous toutes ses formes, que le désarmement nucléaire doit  être mené par des réductions graduelles et équilibrées des arsenaux sur la base du maintien de la stabilité stratégique mondiale et de la «sécurité non diminuée pour tous ». Plusieurs délégations ont souligné que le multilatéralisme représente un principe cardinal dans ce domaine. D’autres ont mis en exergue les nouvelles menaces ayant émergé au cours de ces dernières décennies et préconisé une coopération intensifiée mais non discriminatoire et non sélective des Etats membres pour les contrer les tentatives avérées ou supposées d’acquisition de l’arme nucléaire dans le cadre du Traité sur la Non Prolifération des Armes Nucléaires.  

Nombre d’orateurs ont souligné la nécessité de ne pas négliger les anciennes menaces qui continuent d’hypothéquer l’avenir de l’humanité. Plusieurs délégations ont fait, par écrit ou oralement, des propositions de mesures concrètes à prendre pour réaliser les objectifs du désarmement nucléaire et de la non prolifération. 

Au total les délégations ont, dans une démarche exploratoire, examiné diverses questions ayant trait au désarmement nucléaire et à la non –prolifération. Le Groupe a ainsi constitué une vaste gamme d’idées sur l’évaluation des progrès réalisés dans le domaine et sur les propositions de recommandations possibles pour considération par le Groupe de travail dans le cadre de l’accomplissement de son mandat. 

A la demande des membres du Groupe de travail, j’ai présenté une synthèse des propositions faites pour relancer le processus de désarmement nucléaire et prévenir efficacement la prolifération des armes nucléaires. Cette synthèse des recommandations est consignée dans le document de travail enregistré sous la cote A/CN.10/2006/WG.I/ WP.4 qui est disponible au guichet de la documentation du Secrétariat Général en toutes les langues des Nations Unies. 

Les principales questions abordées dans ce document ont trait aux points suivants :

· principes généraux pour la réalisation des objectifs du désarmement nucléaire et de la non-prolifération  et les recommandations se rapportant aux questions suivantes:

· le désarmement nucléaire ;

· les assurances de sécurité ;

· le rôle de la conférence du désarmement ;

· le cadre pour réaliser le désarmement nucléaire ;

· la non-prolifération des armes nucléaires ;

· les essais nucléaires ;

· les zones exemptes d’armes nucléaires ;

· les garanties et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.

J’ai également présenté un résumé des délibérations sur ces questions ainsi qu’un document qui répertorie les questions examinées sous les rubriques ci-dessus indiquées. Contrairement à la tradition établie au sein de la Commission, et pour des raisons qui leur sont propres, et en vertu de la règle du consensus, quelques unes des délégations se sont opposées à ce que les trois documents présentés par le Président soient annexés au rapport que je viens de vous présenter.

C’est la  raison pour laquelle ce rapport se limite aux aspects procéduraux de nos travaux sans rien laisser transparaître sur la substance de nos délibérations. Je crois avoir compensé dans une certaine mesure cette contrainte majeure. Mais cette situation ne fait guère justice aux efforts inlassables déployés par le Président et par certaines délégations qui ont fait montre d’une grande flexibilité tout au long des travaux. 

Monsieur le Président, 

  Cependant,  j’invite tous les experts du désarmement à poursuivre leurs réflexions sur les questions examinées. Elles doivent être approfondies lors de consultations informelles entre la session qui s’achève et la suivante de 2007, de manière à pouvoir faire progresser les idées et à permettre de rallier le consensus autour des propositions faites afin de contribuer à éliminer les menaces que représentent pour l’humanité les stocks d’armes nucléaires accumulées et pour empêcher la prolifération des armes nucléaires sous tous ces aspects.  

Mon pays, le Bénin, est membre du Groupe des PMA. Au sein de ce Groupe, nous estimons qu’il existe un lien intrinsèque entre le Désarmement et le Développement, le développement étant synonyme de paix. Je crois que nous partageons tous une volonté commune de contribuer au renforcement de la paix internationale. Pour cela, il est fortement souhaitable que nos Etats empruntent la voix du dialogue et de la coopération pour le règlement des différends dans le domaine du désarmement nucléaire et de la non –prolifération.

Au moment où nous parvenons à la fin de nos travaux, je voudrais remercier toutes les délégations pour leur participation active aux délibérations du Groupe de travail. Quoi que l’on dise, la qualité des interventions au cours de nos délibérations montre un haut degré de professionnalisme au sein des délégations. Ce qui prouve que l’expertise n’a guère été entamée par les années d’immobilisme au sein de la machine du désarmement. 

Je voudrais dire toute ma reconnaissance aux Pays membres du Groupe Africain qui ont jeté leur dévolu sur mon humble personne pour occuper le poste de vice –présidence attribué à l’Afrique au sein du Bureau de la Commission du Désarmement. Je remercie également les Etats membres du  Mouvement des Pays Non Alignés qui ont promu ma candidature pour assumer la présidence du Groupe de travail I. J’ai exercé la responsabilité qui m’est confiée en croyant fermement au rôle vital du Mouvement au sein du système des Nations Unies.  Je voudrais également exprimer ma gratitude à la présidence de l’Union Européenne, assurée par la République d’Autriche. 

Monsieur le Président, 

Je voudrais vous exprimer toute ma gratitude pour l’attention que vous avez constamment accordée à nos délibérations.  Je voudrais particulièrement rendre hommage à l’inestimable contribution de l’Ambassadeur Sylvester ROWE de la Sierra Leone, Ami du Président, qui a mis sa grande maîtrise des questions du désarmement au service du Groupe de travail No 1 et usé de sa grande sagesse pour aider à forger le consensus autour du minimum que nous avons pu atteindre au cours de la présente session.

Je voudrais également remercier les Représentants du Secrétariat Général, notamment au Département des Affaires du Désarmement et à son Chef, le Secrétaire Général Adjoint M. TANAKA et à ses Collaborateurs qui ont encadré nos travaux avec compétence et disponibilité. Mes remerciements vont particulièrement remercier Messieurs Sergei Cherniavsky et Nikolai Rogosaroff qui ont soutenu efficacement nos délibérations, sans oublier leur assistante, Madame Lidija Komatina. 

Pour conclure, je voudrais renouveler ici l’espoir que la Commission du Désarmement survivra aux discussions en cours actuellement à l’Assemblée Générale  sur la révision des mandats et où sa suppression est proposée. A cet égard, l’on ne doit pas douter de la détermination des Etats de se servir du cadre délibératif que la Commission offre pour faire des progrès substantiels  au cours des deux années restantes de ce nouveau cycle triennal  en vue donner pleinement satisfaction aux attentes de la Communauté internationale en forgeant un nouveau consensus en autour des questions cruciales de la paix et de la sécurité internationales.

Je vous remercie.

